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Sur ce parcours (dans le 
respect de la réglementation 
de la pêche de 2ème 
catégorie), tout détenteur 
d’une carte de pêche, peut 
pêcher à l’aide d’une seule 
ligne tenue à la main.  
Les poissons sont 
obligatoirement remis à 
l’eau ; afin de garantir leur 
intégrité ils doivent être 
manipulés avec précaution, 
et capturés à l’aide de 
lignes munies d’hameçons 
sans ardillon. 
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Parcours�de�pêche�
découverte��

au�Parc�omnisports�
 

La Ville de Vichy  a aménagé en partenariat avec la Fédération de 
l'Allier pour la Pêche et la Protection du Milieu A quatique  un 
parcours de pêche labellisé “Découverte“  sur la rivière canoë-
kayak du Parc Omnisports.  
� les lieux de pêche étant des zones partagées (avec d’autres 
utilisateurs), des parties de ce parcours sont réservées à l’usage 
des sportifs (parcours eaux vives, bassin de modélisme) 
 
Le site a été aménagé pour la découverte de la pêche et le respect 
des milieux et poissons : 5 panneaux d’information  présentant les 
principales espèces piscicoles présentes ponctuent le parcours. 
 
Deux pontons  ont été aménagés sur le parcours : 
� le premier, situé au niveau de la prise d’eau dans l’Allier permet 
aux pêcheurs à mobilité réduite de pratiquer sur l’un des meilleurs 
postes du parcours 
 

� le second, situé sur un bras de la rivière à l’arrière du stade 
d’athlétisme permet aux enfants accompagnés d’un adulte de 
découvrir le loisir pêche en toute sécurité. C’est un lieu idéal pour 
organiser des animations. 
 
Le parcours a été empoissonné par la Fédération de pêche en 
poissons blancs  (gardons, carpeaux) et carnassiers (black bass). 
 
La Ville de Vichy, en confiant à la Fédération de l’Allier un bail de 
pêche sur les 3 000 m de la rivière artificielle du Parc Omnisports et 
en participant à l’aménagement du parcours, a souhaité soutenir le 
Schéma National de Développement du Loisir Pêche en permettant 
aux enfants et aux débutants  d’être initiés à la pêche sur un site 
de qualité, accessible et parfaitement sécurisé. 
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BudgetBudgetBudgetBudget    

Fédération de pêche : 12 500 € 
Ville de Vichy : 7 500 € 


